B. COMPOSITION DU PARTENARIAT, CONTRIBUTION ET COMMUNICATION

B. 1. Organe et partenaires responsables de la coordination

Etablissement responsable de la coordination

Le CSEE, qui est le Comité syndical européen de l’éducation, a été mis en place en 1975.  Il représente 81 syndicats d’enseignants dans 19 Etats membres de l’UE et de l’AELE.

Le CSEE se compose d’organisations nationales d’enseignants et d’autres personnels de l’éducation, membres de l’Internationale de l’éducation ou de la Confédération syndicale mondiale des enseignants (CSME).

Il compte des organisations membres associées dans les pays d’Europe centrale et orientale.  La couverture totale en Europe touche 110 organisations représentant environ 8 millions de membres.

Le Comité s’est fixé les buts suivants :

a) promouvoir les intérêts des organisations des enseignants et du personnel de l’éducation et de l’éducation même dans l’Espace économique européen, par le biais de consultations avec toutes les institutions compétentes de l’UE et de l’AELE et par d’autres actions syndicales ; 

b) promouvoir la dimension social de l’Espace économique européen en association avec la Confédération européenne des syndicats (CES);

c) promouvoir les programmes d’assistance en fonctionnant en tant qu’élément de liaison entre les institutions européennes et les organisations membres du Comité, s’agissant des programmes nationaux et des programmes européennes parrainés par les institutions de l’UE.

Le CSEE est reconnu comme Fédération industrielle de l’éducation et de la formation de la Confédération européenne des syndicats (CES).  En cette qualité, il est le porte-parole représentatif des syndicats d’enseignants dans les relations avec l’Union européenne.  Les objectifs détaillés du CSEE sont exposés dans le Programme d’action adopté par l’Assemblée générale du CSEE.

Le CSEE apporte son appui aux programmes et aux politiques de la CES.  A cet égard, ses objectifs sont les suivants :

· lutter en faveur des droits de l’homme et contre l’exclusion sociale ;

· contribuer activement à la promotion du dialogue social et au développement des droits sociaux fondamentaux et de la citoyenneté dans le cadre de la dimension sociale européenne.

Le rôle du CSEE est de faire connaître ses opinions et ses propositions par rapport aux initiatives prises par l’UE dans le domaine de l’éducation, de la formation et de la recherche.  Le CSEE axe l’essentiel de ses travaux sur les Programmes de l’UE, les activités de la Commission, du Conseil des ministres de l’Education et du Parlement européen, en particulier de son Comité pour l’éducation, la culture, la jeunesse et les médias.

Le CSEE détermine les priorités suivantes :

· confirmer le CSEE en tant qu’organe représentatif du personnel enseignant en Europe (Etats membres de l’UE et pays membres de l’AELE) dans les relations avec la CES ;
· suivre la mise en œuvre des Traités et de la législation européens, particulièrement les dispositions concernant la libre circulation du personnel enseignant, la formation initiale et la formation en cours de service des enseignants, l’élaboration des programmes de cours, la formation professionnelle, l’enseignement des langues, la qualification des jeunes et des adultes et la recherche ;
· promouvoir l’égalité dans l’éducation à tous les niveaux, de l’éducation pré-primaire à l’enseignement supérieur et à l’éducation des adultes ;
· exiger la démocratisation plus approfondie et l’élargissement de l’égalité des chances entre hommes et femmes sur les lieux de travail et entre garçons et filles dans le secteur de l’éducation ;
· exiger davantage de possibilités d’échanges et de coopération dans l’éducation ;

· soutenir le développement de la formation professionnelle et de l’enseignement des langues ;

· améliorer la connaissance des systèmes d’éducation et des systèmes sociaux en vigueur dans les différents pays de l’Europe ;

· soutenir l’éducation interculturelle et lutter contre le racisme et la xénophobie ;

· poursuivre le débat sur l’évolution de l’Europe dans le domaine de l’éducation et de la formation, s’agissant en particulier de la mise en œuvre du Traité d’Amsterdam dans ce secteur ;

· prendre en considération le projet d’élargissement de l’UE vers les pays d’Europe centrale et orientale.

Dans le but d’atteindre ces objectifs, le CSEE organise des colloques, des tables rondes, des réunions de groupes consultatifs et de groupes de travail.  Il prend les mesures nécessaires pour renforcer son rôle en tant qu’organe représentatif auprès des différentes structures communautaires et afin de développer son activité en étroite coopération avec la CES et les Internationales d’enseignants.

Le CSEE publie un Bulletin trimestriel, une Newsletter mensuelle, des fiches d’information, des rapports et des comptes-rendus.

Le Secrétariat est établi à Bruxelles.

Savoir-faire de l’organe dans ce secteur

Le CSEE a participé à plusieurs programmes européens concernant l’éducation, notamment les programmes Leonardo et Socrates.  Il a également été à plusieurs reprises partenaire de projets financés par le Fonds social européen.

Le projet ELFE sera le premier projet du CSEE sur l’eLearning.

Partenaires

Le CSEE compte des syndicats membres dont les représentants ont joué un rôle actif dans le domaine des TIC appliquées à l’éducation.  Ces membres participeront au projet ELFE. Hans Laugesen du GL (Danemark) sera le modérateur du Comité de pilotage ELFE.  Il a représenté le CSEE à une réunion du groupe d’experts de l’UE sur les TIC dans l’éducation (il s’agit de l’un des 8 groupes d’experts travaillant sur les objectifs concrets futurs des systèmes d’éducation en Europe).  Il a également été coordinateur d’un projet financé par la Commission de l’UE et visant à mettre en place un forum fondé sur l’internet – une conférence de dialogue sur la sur la qualité dans les écoles et le développement de l’école – établi parallèlement au projet de l’UE sur l’auto-évaluation dans 101 écoles.

Les 4 autres personnes du Comité de pilotage représentant les 4 autres syndicats d’enseignants seront désignées par chaque syndicat.  Compte tenu de la nature et de la structure des syndicats, le CSEE ne peut à ce stade du projet définir qui sera la personne membre du Comité de pilotage.  Certains syndicats pourraient designer un représentant ayant une expérience politique en matière de politiques européennes de l’éducation, d’autres préféreront peut-être désigner un enseignant ayant l’expérience de l’eLearning.  Néanmoins, nous souhaiterions faire observer que tous les syndicats choisis comme partenaires au projet ont passé en revue les projets pilotes d’eLearning dans leur pays respectif.  Ces questions seront résolues avant même les réunions préparatoires de la première phase du projet.

Pour l’instant, les personnes de contact pour le projet ELFE seront celles définies dans le formulaire de candidature. 

Le membre du CSEE auprès du Comité de pilotage sera son Secrétaire général, M. Martin Romer.

Experts en pédagogie  (On trouvera leur CV abrégé à l’Annexe 8)

Ainsi qu’expliqué à de nombreuses reprises tout au long de la procédure de candidature, le Comité de pilotage pourra se reposer sur trois experts de l’eLearning.

Il s’agit des personnes dont les noms suivent :

· Elsebeth Korsgaard Sorensen, Professeur Agrégé, Docteur en TIC et Apprentissage, Institut de la Communication, université de Aalborg.

· Ulf Fredriksson, Responsable de l’Education auprès de l’Internationale de l’éducation, Bruxelles.

· Gunilla Jedeskog. Maître de conférence PhD, maître de conférence en Education dans un programme de formation d’enseignants des écoles primaires.  Membre du groupe de recherche ELOÏS (en suédois, abréviation pour : organisations d’élèves, d’enseignants, travaillant avec les technologies de l’information dans les écoles).

Evaluateur externe

Un évaluateur externe au projet ELFE vérifiera si les objectifs de celui-ci se réalisent tout au long de la durée du projet ( voir parties A, C et D et Tableau du plan de travail).

· Tjeerd Plomp, expert reconnu dans le domaine des TIC dans l’éducation (voir son CV abrégé à l’Annexe 8).

B.2. Coopération et communication, langue de travail, dispositions spécifiques

Coopération et Communication

La coopération et la communication seront assurées effectivement par nos moyens habituels.  Le CSEE est lui-même un syndicat européen d’enseignants ; il représente 81 syndicats d’enseignants répartis dans 19 pays européens de l’UE et de l’AELE.  Tous ses membres sont conscients des activités déployées par le CSEE, et plusieurs d’entre eux ont été associés aux projets que nous avons menés dans le cadre de Programmes communautaires.

Néanmoins, nous aurons recours pour ce projet spécifique à une méthode de travail inhabituelle : un forum protégé sur un site web spécifique que nous allons créer exclusivement à l’usage des partenaires du projet ELFE.

La communication entre partenaires n’est pas un handicap pour une organisation aussi puissante que le CSEE.

B.3 Autres institutions qui participeront au projet

Comme indiqué dans le formulaire de candidature, les partenaires du CSEE provenant d’autres pays participeront déjà à la Conférence de lancement.  Dans la seconde partie du projet (phases IV, V et VI), le Comité de pilotage se prononcera peut-être en faveur de leur participation directe, à la lumière des premiers résultats (en l’occurrence, identification des écoles, exemples positifs, etc.).  Ces partenaires participeront au Forum/Réseau et à son orientation politique.

� On notera qu’elle a également posé sa candidature ailleurs.  Si cela devait susciter des difficultés, nous serions favorables à son remplacement par un autre expert (et nous aurions les moyens de procéder à ce remplacement).  Simplement, nous estimons que le choix de cette personne est valable.





